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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE L'INDRE 

DIRECTION DE LA RECHERCHE 

DE L'INDUSTRIE ET DES MINES 

DIRECTION DES ACTIONS 

INTERMINISTERTELLES 

ARRETE N° 2003-E- 461 du 20 FEU. F6 

portant obligation pour la société BODIN JOYEUX de réaliser 
une étude de mise en conformité de l'installation de co-incinération 

| exploitée au sein de son établissement 
situé sur le territoire de la commune de LEVROUX. 

Le Préfet de l’Indre, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le Code de l'Environnement, notamment son article L. 512-5 : 

Vu la directive du Parlement européen du 4 décembre 2000 sur l'incinération des déchets 
(2000/76/CEE) ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, notamment son article 18 : 

Vu l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 relatif aux installations d'incinération et co- 
incinération de déchets dangereux, notamment son article 35 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2000-E-736 du 21 mars 2000 autorisant la société BODIN JOYEUX 
à poursuivre et étendre l’exploitation de son usine de mégisserie située à LEVROUX ; 

Vu la nomenclature des Installations Classées ; 

” 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 23 janvier 2003 ; 

L'exploitant entendu ; 

Vu la communication du projet d’arrêté faite au pétitionnaire le 27 janvier 2003 ; 

Considérant que la société BODIN JOYEUX exploite une installation de co-incinération de 
white spirit issu des bains usés de dégraissage des peaux, installation classée sous la rubrique n° 

167.C ; 

Considérant que cette installation de co-incinération est visée par l'arrêté ministériel du 20 
septembre 2002 susvisée : 
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Considérant qu'il convient d'apprécier les conditions de mise en conformité de la dite 
installation avec les dispositions du titre [I de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002, à 
l'exception des articles 3, 16.a) et 16.b) ; 

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Article 1°” — La Société BODIN JOYEUX, dont le siège social est situé rue du Chasse Midi à 
LEVROUX, est tenue de réaliser une étude de mise en conformité de son installation de co- 

incinération qu'elle exploite dans son établissement sis rue Jean Jaurès : 

Cette étude devra comprendre tous les éléments d'appréciation techniques et 
économiques sur les conditions de mise en conformité de l'installation avec les dispositions 
visées au titre IT de l'arrêté ministériel du 20 septembre 2002 susvisé, à l'exception des articles 
3, 16.a) et 16.b) et sans préjudice des dispositions transitoires spécifiques prévues dans ses 

annexes. 

Cette étude sera accompagnée d'un échéancier de mise en conformité de l'installation 
sachant que cette dernière devra respecter l'intégralité des dispositions du titre II de l'arrêté 
ministériel du 20 septembre 2002 susvisé, hormis les articles 3, 16.a) et 16.b) à l'échéance du 
28 décembre 2005, sans préjudice des dispositions transitoires spécifiques prévues dans les 
annexes de ce même arrêté ministériel. 

Article 2 — Délai de remise de l'étude 

L'étude visée à l'article 1” du présent arrêté devra être remise à M. le Préfet avant le 28 

juin 20053. 

Article 3 — Frais 

Tous les frais occasionnés par le respect des prescriptions du présent arrêté sont à la 
charge de l'exploitant. 

Article 4 — Droit de recours 

La société BODIN JOYEUX peut saisir le Tribunal Administratif compétent d’un 
recours contentieux dans les deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, peuvent contester le présent arrêté en raison des inconvénients ou des dangers 
que le fonctionnement de l’installation présente, en saisissant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage du dit acte.



  

Article 5 — Notification 

Le présent arrêté est notifié à la société BODIN JOYEUX par voie administrative. 
Ampliations en sont adressées à Monsieur le Maire de Levroux et à Monsieur le Directeur 
Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement Centre. 

Un extrait du présent arrêté est affiché pendant une durée d'un mois en mairie de 
LEVROUX. Monsieur le Maire de LEVROUX devra justifier de cette formalité à Monsieur le 
Préfet de l’Indre. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

Article 6 — Sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application de sanctions pénales et des sanctions administratives prévues par le Code de 
l'Environnement. 

Article 7 —- Exécution 

Monsieur le Secrétaire de la Préfecture de l’Indre, Monsieur le Maire de LEVROUX, 

Monsieur le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Centre 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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